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Union Départementale 

n Syndicats île Travailleurs Chrétiens 
de la Loire-Inférieure 

6, Rue de Bel-Air 

CONVOCATIONS 
Février 1923 

Bureau de I'U. D. — Réunion ordinaire 
le mercredi 7 février, à 18 heures 45, au 
siège, 6, rue de Bel-Air. 

Commission des Fêtes. — Réunion le 
lundi 5 février, à 18 heures 45, au siège, 
G, rue de Bel-Air. 

Commission de rédaction du journal. — 
Réunion le mercredi 14 février, à 18 heu-
res 45, au siège, 6, rue de Bel-Air. 

Commission du Service d'achats. — 
Réunion mensuelle le mercredi 21 février, 
à 18 heures 45, au siège, 6, rue de Bel-Air. 

Société de Secours Mutuels. — Réunion 
•du bureau le mardi 6 février, à 20 heures, 
au siège, 6, rue de Bel-Air. 

Paiement des cotisations les dimanches 
5 et 12 février, de 9 à 10 heures du matin, 
au siège, 6, rue de Bel-Air. 

SECOURS MUTUELS 
Avis très important 

Le règlement des indemnités pour ma-
ladie, accouchement ou allaitement, se fait 
au siège de la Société, 6, rue de Bel-Air, les 
dimanches où se paient les cotisations, 
c'est-à-dire les 1er et 2" dimanches de 
chaque mois, de 9 heures à 10 heures. 

Autant que possible, déposer les pièces 
nécessaires quelques jours avant à la per-
manence. ! 

En cas d'urgence ou pour toutes condi-
tions spéciales, écrire à M. Buerne, tréso-
rier, 12, avenue Félix-Faure. 

Union Sportive Syndicale. — Perma-
nence tous les vendredis, de 19 heures à 
20 heures, au siège de l'U. D., G, rue de 
Bel-Air. < ' ! •! J !••;« 

PERMANENCE DE L'U. D. 
La permanence est assurée tous les jours 

au siège, G, rue de Bel-Air : Le matin, de 
8 à 9 heures, et de 11 h. 30 à 14 heures ; 
le soir, de 17 à 18 h. 30. 

Chaque soir, de 18 h. 30 à 20 heures, 
tous renseignements sont fournis par les 
membres des bureaux des Syndicats. 

RVICE D'ACHATS EN COffllffUti 
Nous rappelons à tous les membres de 

nos Syndicats que le service d'achats est 
ouvert les mardis et jeudis, de 14 h. à 
19 h. 30 ; mercredis et vendredis, de 
18 h. 30 à 19 h. 30 ; le samedi matin, de 
8 h. 30 à 11 heures ; le soir, de 13 h. 30 à 
19 heures. j j 
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ORGANISEE 

PAR ik SOCIÉTÉ M SECOURS MUTOELS DES TRAVAILLEURS CMÉTiESS DE LA LôlRE-IîiFÉRÎEBRE 

Le Messager Syndical se fait chaque mois ; 
l'interprète de la Société de Secours Mu-
fuels pour redire à tous les travailleurs le i 
but si utile qu'elle poursuit, les avantages , 
si précieux qu'elle offre. Grâce à Dieu, ! 
l'appel n'est pas vain et cette jeune Société , 
réalise son programme. 

Aujourd'hui la tache du Messager est par- | 
ticulièrement agréable. A tous ses lecteurs j 
il annonce la Séance de Gala organisée par J 
■la Société de Secours Mutuels, qui n'a rien | 
négligé afin que la fête fut absolument | 
charmante. C'est à Mme Francine Vasse, 
si connue, si justement appréciée à Nantes, 
et à son excellente compagnie qu'est 
•confié le soin de cette séance. Nous enten- j 
drons la très jolie pièce, si française, de j 
« L'Ami Fritz ». - ! 

Action professionnelle 

Les deux derniers mois de l'année qui 
vient de se terminer ont été très réconfor-
tants pour nos organisations syndicales ca-
tholiques nantaises qui, jusqu'à ces der-
niers temps encore, semblaient être igno-
rées et étaient laissées de côté pour les 

estions professionnelles. 
Aujourd'hui nous pouvons dire haute-

ment que nous comptons car nous sommes 
appelés à donner notre avis dans les diffé-
rentes Commissions du travail qui existent 
à Nantes. 

Tout d'abord, nous avons eu en novem-
bre dernier à donner notre avis sur une 
demande faite à l'Inspectrice départemen-
tale du travail, par l'un des Syndicats du 
Commerce de gros de la place de Nantes, 
pour la récupération des heures perdues 
par les jours de fêtes légales ou locales, 
demande à laquelle nous avons répondu 
par une fin de non recevoir pour les motifs 
ci-dessous : 

1° Accorder une telle dérogation marque-
rait de la part des Syndicats un recul sé-
rieux sur la situation déjà existante ; 

2" Que rien dans les usages des commer-
ces de gros et demi-gros ne rend néces-
ssire une telle récupération ; 

3" Que les heures supplémentaires payées 
accordées par le décret du 17 mai 1921, 
art. 6, 3°, n'ont pas été utilisées ; 

4° Qu'accorder une telle dérogation à 
■l'un quelconque des Syndicats patronaux 
du commerce, créerait un précédent, ■en-
traînerait des demandes analogues qui ne 
pourraient être refusées. 

La-réponse faite au Syndicat patronal en 
cause par l'Inspectrice départementale du 

Le docteur Le Meignen, dont le dévoue-
ment à nos Groupements sociaux est iné-
puisable, nous fera une causerie mutualiste. 

C'est donc à l'avance la certitude d'une 
soirée très agréable pour les auditeurs et 
d'un excellent appoint pour la Société de 
Secours Mutuels, puisque le bénéfice en 
sera versé intégralement à la caisse. 

Prix des places : 2 fr. et 3 fr. Location : 
0 fr. 50. 
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isse étant tou-
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travail à la suite de l'enquête faite près des 
différents Syndicats d'employés a été net-
tement défavorable. 

Au début de décembre, nous recevions 
de la Mairie de Nantes une demande de dé-
rogation au repos hebdomadaire pour les 
dimanches 24 et 31 décembre, veilles des 
fûtes de Noël et du Jour de l'An, demande 
formulée par deux Syndicats patronaux du 
Commerce de détail, et à laquelle, après 
consultation de nos Syndicats d'employés 
masculins et féminins, intéressés, nous ré-
pondions par un avis défavorable, pour les 
motifs suivants : 

1° Parce que la loi sur le repos hebdoma-
dfiire (Code du travail, Livre II, art. 44) 
déclare que : « Dans tout établissement où 
s'exerce un commerce de détail, et dans 
lequel le repos hebdomadaire a lieu le di-
manche, ce repos peut être supprimé lors-
qu'il coïncide avec un jour de fête locale 
ou de quartier désigné par arrêté muni-
cipal ». Or, on ne peut vraiment admettre 
que les dimanches 24 et 31 décembre pré-
sentent le caractère de fête locale ou de 
quartier. 

2" Que l'application de la journée de huil 
heures' et la généralisation de la semaine 
anglaise rendent moins nécessaires que 
jamais l'ouverture des magasins le diman-
che, la clientèle ouvrière ayant la possibi-
lité de faire ses achats en semaine, soit à 
la fin de la journée, soit le samedi après-
midi. 

3° Que les deux jours de repos hebdoma-
daires supprimés obligeraient la plupart 
des employés des maisons qui bénéficie-
raient de la dérogation, à une suite de tra-
vail non interrompu de 20 journées, du lundi 
18 décembre au samedi G janvier inclus, et 

que ces deux jours ne pourraient être rem-
placés à l'époque actuelle. 

4° Qu'accorder une telle dérogation à l'un 
quelconque des Syndicats du Commerce de 
détail entraînerait naturellement la même 
autorisation à tous les autres Syndicats des 
Commerces de détail qui demanderaient la 
même dérogation et créerait un précédent 
pour les années à venir, ce qui ne peut être. 

5° Qu'enfin les Directeurs de certains 
grands magasins ont déjà fait part à leurs 
employés qu'ils ne travailleraient pas les 
24, 25 et 31 décembre. 

Après le départ de notre réponse défavo-
rable, ayant pu constater que certains ma-
gasins avaient ouvert le dimanche 17 dé-
cembre et que d'autres avaient également 
l'intention d'ouvrir les dimanches 24 et 
31 décembre, nous avons adressé une lettre 
de protestation à la Mairie, demandant à 
M. le Maire une réponse à notre première 
lettre et le priant de nous faire connaître 
quelles dispositions il comptait prendre 
pour ceux qui ouvraient leurs magasins 
sans autorisation. Aussitôt nous avons reçu 
de la Mairie copie de l'arrêté pris par M. le 
Maire de Nantes, déclarant fêté locale le 
dimanche 31 décembre, veille du Jour de 
l'An. 

Il nous reste à savoir maintenant si un 
Maire a le droit de déclarer jour de fête 
locale un dimanche, aussi nous sommes-
nous adressés à la C. F. T. C, qui nous a 
dit se charger de porter la question au Con-
seil d'Etat. ! , 

En décembre également, nous étions 
convoqués, les Syndicats d'employés mas-
culins et féminins ayant de leurs membres 
employés dans les commerces de détail 
autres que l'alimentation, afin de discuter 
sur Les heures supplémentaires qui pour-
raient être accordées pour travaux urgents 
ou pour périodes de bonnes saisons. 

Tout d'abord, sur demande écrite de M. 
l'Inspecteur divisionnaire du Travail, nous 
aWons répondu en demandant le maintien 
pur et simple des 120 heures supplémen-
taires accordées par les trois Fédérations 
d'Employés au cours des réunions mixtes 
tenues à Paris en janvier et novembre 1922. 

Au cours de la discussion de la Commis-
sion mixte qui s'est réunie à Nantes le ven-
dredi 22 décembre et qui comprenait des 
Délégués des Syndicats patronaux de la 
nouveauté, du charbon, de la quincaillerie, 
de la chaussure et du commerce de détail ; 
les Syndicats d'Employés des deux sexes 
(C. G. T.), les deux Syndicats d'Employés 
catholiques masculins et féminins et le 
Syndicat indépendant de la quincaillerie, il 
a été assez facile de s'entendre. 

Les Syndicats patronaux, qui deman-
daient 200, 250 et même 300 heures supplé-
mentaires, tandis que les Syndicats d'Em-
ployés maintenaient les 120 heures, se sont, 
après entente avec les Syndicats d'Em-
ployés, mis d'accord à 150 heures suipplé-
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mentaires, qui seraient ramenées à 120 heu-
res le jour où la semaine anglaise sera 
votée pour les commerces de détail. 

La discussion, soutenue principalement 
par le Syndicat des Dames employées ca-
tholiques, a été très courtoise de part et 
d'autre et a prouvé, ainsi que nous en 
avons toujours eu la conviction, que si tous 
les différends qui éclatent entre employeurs 
et employés étaient étudiés dans des Com-
missions mixtes, comme celle à laquelle il 
nous a été donné d'assister, l'entente, à 
n'en pas douter, se ferait, pour le plus 
grand intérêt du capital comme du travail. 
C'est ce que nous ne cesserons de dire, et 
nous agirons toujours en conséquence, car 
nous sommes convaincus plus que jamais 
du succès des Commissions mixtes. 

Nous avons eu également l'honneur, de-
puis le début de Tannée, d'être invités et 
représentés, d'abord le dimanche 7 janvier, 
à la distribution des prix des Elèves de 
l'Ecole Industrielle de Nantes, et le mer-
credi soir, 10 janvier, à la cérémonie d'inau-
guration des nouvelles salles des Conseils 
de Prud'hommes, cérémonie au cours de 
laquelle nous avons constaté avec une cer-
taine satisfaction que, quoique moins nom-
breuses, nos organisations catholiques ont 
leur place et en imposent, quoi qu'on dise. 
La plus grande courtoisie a régné entre 
tous les partis pendant le cours de la cé-
rémonie d'inauguration et au vin d'honneur 
qui a suivi. 

Le rapporteur, 
Gustave PRESSENSE. 

Conseils de Prud'hommes 

Elections de 1923 

Nous ne saurions trop recommander à 
tous nos syndiqués, masculins et féminins, 
qu'ils ne doivent pas négliger de se faire 
inscrire sur les listes électorales, établies à 
ce sujet dans les Mairies. 

Conditions à remplir pour être inscrit 
sur les listes : 

Hommes. — Nul n'est inscrit sur les listes 
électorales de prud'hommes, comme ou-
vrier, employé, qu'à la condition : 

1° Etre réellement inscrit dans une com-
mune quelconque sur les listes électorales 
politirrues ; 

2° Etre âgé .de 25 ans révolus, au plus 
tard le dernier jour du délai imparti pour 
l'inscription des électeurs par le Maire, 
c'Ksl-à-dîré le 20 avril ; 

3° Fxercer depuis trois ans, apprentis-
5i compris) «ne profession dénommée 

rfècrét d'institution du Conseil des 
' Minimes ; 

"■"""»r la profession depuis un an 
ressort du Conseil. g 

Femmes. — Les femmes figureront sur 
s 'Vos pr"'d'hommales si elles remplis-

sent les conditions ci-dessus. Comme elles 
ne sont pas inscrites sur les listes électo-
rales politiques, elles devront, le cas 
échéant, justifier de leur nationalité fran-
çaise. 

Conditions spéciales à chacune des c 
'égories ; 

Ouvriers, Ouvrières. — Sont électeu-
ouvriers les ouvriers, rl'p 

ou contremaîtres prenant part effectiv-
ment à l'exécution matérielle des travail-
industriels, et les chefs d'ateliers de familli 
travaillant eux-mêmes. 
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Est considéré comme ouvrier celui qui, 
tout en travaillant quelquefois pour son 
compte, est employé fréquemment par des 
patrons. 

Employés, employées. — Sont électeurs 
employés : les employés de commerce et 
d'industrie, et les contremaîtres ne remplis-
sant que des fonctions de surveillance et 
de direction. 

Les employés de banque et de finances, 
les voyageurs de commerce rentrent dans 
cette catégorie. 

AVIS IMPORTANT POUR LES HOMMES 

Afin de pouvoir obtenir l'inscription 
sur les listes prud'hommales, il est néces-
saire d'être inscrit sur les listes politi-
ques. Nous recommandons donc d'une fa-
çon instante à tous les syndiqués hommes, 
de se rendre à la Mairie (bureau des élec-
tions), vérifier si leur inscription sur les 
listes politiques est bien faite, et dans le 
cas où ils ne seraient pas inscrits de ne 
pas omettre de le faire pour le quatre 
février prochain, dernier délai. 

C'est la première condition indispensa-
ble à remplir pour eux, pour obtenir leur 
inscription sur les listes prud'hommales. 

À cause des pièces à fournir ne pas at-
tendre le 4 février pour demander son 
inscription, mais s'en occuper de suite. 

Syndicat des Employés 
du Commerce et de l'Industrie 

Réunion du Conseil syndical le vendredi 
9 février, à 20 heures, au siège social, 6, 
rue de Bel-Air. 

Décès 
Joseph Rannou, décédé en décembre der-

nier, à l'âge de 23 ans.-
Henri Criou, décédé le 15 janvier,' à l'âge 

de 23 ans, dont les obsèques ont eu lieu le 
mercredi 17, en l'église N.-D. de Bon-Port. 

Nous recommandons aux prières dè tous 
nos syndiqués ces deux jeunes camarades 
et adressons à leurs familles en deuil nos 
respectueuses condoléances. 

Syndicat des Métallurgistes 
. et parties similaires 

Réunion du Syndicat le dimanche 18 fé-
vrier, à 10 heures du matin. 

31 décembre, 10 h. 30. 
Appelé par une lettre de M. le Chef de 

bureau du Préfet, le président et le vice-
président du Syndicat de la métallurgie se 
sont fait un devoir de se rendre à l'invita-
tion de M. le Préfet qui les a reçus avec 
sa coutumière bienveillance et leur a dit 
qu'il n'avait par voulu laisser passer l'an-
née sans donner signe de vie au Syndicat 
des Travailleurs Chrétiens, estimant que 1er. 
Pouvoirs publics se doivent à tous les ci-
toyens organisés qui font appel à eux. 

Le président de la métallurgie remercie 
M. le Préfet de son appel, tout en regrettant 
qu'il ne se produise qu'après la signature 
du nouveau bordereau de salaire. 

M. le Préfet nous dit que le .Syndicat pa-
tronal n'a pas voulu nous admettre, que 
notre admission eût remis en jeu toute la 
constitution des Commissions paritaires, et 
peut-être au détriment de ces dernières ; 
que d'ailleurs la loi ne faisait pas une obli-
gation, du fait de la Constitution d'un Syn-
dicat, du droit de faire partie d'office de la 
Commission paritaire ; or, comme à la fon-
dation de la Commission paritaire les Syn-
dicats chrétiens n'existaient pas, il n'y a 
pas de raison pour qu'ils soient admis 

maintenant, sans ramener en discussion 
toute l'organisation de cette Commission. 

Le président de la métallurgie fait re-
marquer à M. le Préfet qu'il est étrange-
ment surpris de voir qu'à Nantes la loi 
n'était pas la même qu'à Paris, puisque 
dans la capitale le Syndicat, la Fédération 
et même la Confédération font partie des 
Commissions paritaires mixtes, et même 
des Commissions du gouvernement. 

Que 2° il ne comprenait pas qu'un vote 
comprenant 181 non et 187 oui, soit 368 vo-
tants sur environ 1.200 métallurgistes, 
puisse exprimer la voloflté d'une majorité 
de travailleurs et qu'il dénie toute valeur 
à pareil scrutin ; il demande ensuite ce que, 
en compensation de cette diminution de sa-
laires, les patrons ont donné, il . demande 
si l'organisation néfaste dûe à la guerre, à 
l'heure où le pactole coulait à plein bord 
et où il était nécessaire de gaspiller l'argent 
trop facilement gagné ou encaissé pour ne 
pas payer d'impôt de guerre ; à la paix, 
alors qu'il était de rigueur, pour tenir les 
promesses faites aux poilus, de revenir aux 
procédés économiques d'administration 
d'avant-guerre, si le patronat avait été àTa 
hauteur de sa tâche, il était de toute pre-
mière nécessité de supprimer tous ces 
rouages inutiles qui ne constituaient qu'un 
gaspillage insensé, de façon à produire 
avec le moins de frais généraux possible'; 
au lieu de cela, on organisa le chômage, les 
organisations ruineuses restèrent mais les 
producteurs furent remerciés et durent 
chercher à gagner leur pain autre part, de 
sorte que les frais généraux, répartis sur 
un plus petit nombre de producteurs, de-
vinrent de ce fait plus élevé. 

Dans ces conditions nous, les travailleurs, 
qui vivons de notre profession, nous avions 
le droit, devant le sabotage patronal, de de; 
mander à être admis à la Commission pa-
ritaire pour faire entendre au patronat nos 
plaintes et notre désir de voir l'intérêt pro-
fessionnel national régir tout le problème 
des relations amicales entre patrons et ou-
vriers, l'accord ayant une portée plus 
grande que celle que le Syndicat patronal 
semble lui donner. Il est vrai que contraire-
ment à ce qui se faisait autrefois du temps 
de nos corporations, quand la profession 
était organisée, on ne prend plus, pour di-
riger une industrie, des techniciens au cou-
rant de la pratique, mais des financiers ne 
dépendant que du capital et toujours 
enclins à soigner le rapport bancaire au dé-
triment de l'élément producteur, toujours 
sacrifié parce que le patronat ne sait pas 
se rendre compte- des besoins du travail-
leur, d'autant que les ingénieurs ne sont le 
plus souvent entendus qu'à titre consultatif, 
mais un point c'est tout ; quoi d'étonnant 
que l'on soit arrivé à la crise actuelle dont 
la portée est plus haute qu'une simple crise 
de salaire, ce sont des avantages et des li-
bertés plus hautes que le trùst de la mé-
tallurgie veut supprimer. 

M. le Préfet arrête le délégué et lui de-
mande s'il connaît le nouveau bordereau 
de salaire ; celui-ci lui répond qu'officielle-
ment il l'ignore, puisque les patrons n'ont 
pas daigné le leur communiquer et qu'ils 
trouvent plus simple de le faire connaître 
à une organisation qui, officiellement, 
n'existe plus, puisque dissoute. M. le Préfet 
essaie d'établir une différence entre les 
Syndicats et la C G. T., différence que n'ad-
mettent pas les délégués métallurgistes. 

M. le Préfet demande pourquoi l'on ne 
s'est pas réuni tous les ouvriers ensemble 
et pourquoi nous avons formé un groupe-
ment à part. Nos délégués répondent que, 
catholiques, nous ne pouvions rester dans 
des organisations où, sous couleur de dé-
fense professionnelle, nos prêtres sont in-
sultés et la religion bannie, tandis que 
chez nous nous ne voulons ni politique ni 
discussion confessionnelle, quoique nous ne 
demandions pas de billets de confession de 
nos syndiqués. 

M. le Préfet fait remarquer que cette 
façon d'agir ne devait plus être la même et 
qu'il y avait évolution, ce que démentent 
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les délégués métallurgistes, qui certifient 
qu'il en est toujours ainsi et que, dans ces 
conditions, il était préférable de se grou-
per entre gens ayant les mêmes principes 
et que, d'ailleurs, ils n'avaient pas demandé 
l'admission à la Commission paritaire des 
seuls délégués chrétiens, mais encore des 
unitaires, et même de délégués des non syn-
diqués, estimant que dans la profession tôt; 
les éléments de la production, quelle que 
soit leur opinion, ont le droit de défendre 
leurs intérêts professionnels, ces intérêts 
étant pour eux essentiellement sacrés, en 
ce sens qu'ils représentent leurs droits à 
la vie. 

Après quelques mots aimables de M. le 
Préfet, les délégués le remercient de son 
amabilité, et après avoir montré l'appréhen-
sion de l'avenir quant à la façon d'agir du 
patronat, prennent congé du Préfet. 

Syndicat des Travailleurs Chrétiens in Livre 
et parties similaires 

La Fédération de Paris nous transmet la 
note suivante, qui est mise à l'étude par le 
bureau syndical, dont la réunion aura lieu 
le samedi 3 février, à 20 heures, rue de 
Bel-Air, 6. 

Le prochain « Messager » en donnera le 
résultat. 

MINISTERE DU TRAVAIL 

Avis relatif à la consultation des organisa-
tions patronales et ouvrières, en vue de 
la revision du décret du 30 août 1919, 
portant règlement d'administration pu-
blique pour " l'application de la loi du 
23 avril 1919, sur la journée de huit heu-
res dans les industries du Livre. 

Le Ministère du Travail a été saisi, par 
la Fédération des Syndicats dés maîtres im-
primeurs de France, dont le siège est à 
Paris, 117, boulevard Saint-Germain, d'une 
demande de révision du décret du 30 août 
1919, portant règlement d'administration 
publique pour l'application de la loi du 
23 avril 1919, sur la journée de huit heures 
dans les industries du Livre. 

La demande de révision concerne 'les ar-
ticles ci-après du décret du 30 août 1919 : 

Art. 2. — Ajouter au paragraphe 1er Tes 
alinéas suivants, qui remplaceraient le pa-
ragraphe 2 : 

» 3° Répartition du travail effectif sur 
une période de deux semaines, un jour de 
repos s'ajoutant au repos hebdomadaire. 

» 4° Répartition du travail effectif de la 
semaine sur cinq jours ouvrables, un jour 
de repos s'ajoutant au repos hebdoma-
daire. » 

Il est expliqué que cette double modifica-
tion aurait pour objet : d'une part, d'éten 
dre à tous les établissements d'imprimen" 
la faculté de répartir les heures de travai' 
sur une période de deux semaines, actuelle-
ment réservée aux établissements de photo 
typie seulement ; d'autre part, de remédier 
aux inconvénients que comporte, pour les 
établissements qui pratiquent la semaine 
anglaise, la limitation du travail à la ma-
tinée du samedi. 

Art. 3. — Compléter le paragraphe 2, re-
latif à la récupération des heures de tra-
vail perdues en raison des jours fériés, 
fêtes locales, etc., par le texte suivant : 

« Les heures récupérables en raison des 
jours fériés, fêtes locales ou autres événe-
ments locaux, doivent être assimilées aux 
heures normales de travail. » 

Il est expliqué que cette modification au-
rait pour but d'éviter les difficultés qui 
peuvent se produire relativement aux 
conditions de récupération des heures ainsi 
perdues. 

Art. 5- — 3° Les requérants demandent, 
en raison du- caractère saisonnier de leur 
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industrie et de la nécessité d'employer 
nrnsmie exclusivement des ouvriers quali-
fié rriT.i sont en nombre restreint, un nom-
Hr» d'hwires de dérogation ' bdUr surcroît 
/^-'^on^rïïnrîi're de trayai] suoérieur à 120. 

Fn outre; le paragraphe 3 sera complété 
noniïïie suit : 

« Les benres supplémentaires sont impu-
fiWpi q riifinue ouvrier en particulier. » 

Ti r»s^ explidfié nue cette oïsnosition évi-
terait de débiter l'ensemble de l'étahlissé-i 
ment des hèures supplémentaires faites par | 
un nombre très restreint d'ouvriers. 

Lès organisations patronales et ouvrières ! 

intéressées sont priées, conformément à 
l'article 7, oaraeraphe 2, de la loi, de faire ; 
parvenir leur avis sur ce projet de révi-
sion, en signalant, le cas échéant, les 
accords intervenus entre les organisations 
patronales ét ouvrières auxcraelleS elles 
estimeraient oue le règlement d'administra-
tion publique à intervenir devrait se réfé-
rer, et en communiquant, à cet effet, uns 
copie conforme de ces accords. 

Les organisations patronales et ouvrières 
intéressées devront donner leur avis dans 
ip délai d'un mois. 

Les communications doivent être adres-
sées au Ministre du Travail, direction du 
travail, 127, rue de Grenelle, Paris (7* ar-
rondissement). (Inutile d'affranchir.) 

(« Journal Officiel » du lor janvier 1923.) 

CONVOCATIONS 
Dimanche 11 février, à 8 heures 3/4 pré-

cis, 18, rue Talensac, Cercle d'Etude. 
Sujet : Suite de l'étude de l'Encyclique 

« Rerum Novarum ». 
A 10 heures, réunion des propagandistes. 
Dimanche 25 février, à 10 h. réunion du 

bureau syndical. 

vis relatif au Cercle d'Etude 
Désormais il sera joint à la convocation 

du Cercle d'Etude quelques notes sur le 
sujet qui sera étudié, afin que chacune 
puisse, en y songeant à l'avance, ou même 
en faisant si possible sa petite enquête 
personnelle, unir son effort à celui de la 
conférencière et contribuer au bon travail. 

M. G. 

VIE SYNDICALE 
Ce mois de janvier qui vient de finir a 
i, seion l'aimable coutume, l'échange des 

voeux et des souhaits. Comme on les répète 
entrain, avec gaieté, ces vieilles for-

niiles, appelant sur ceux que nous aimons, 
ts ou amis, des joies et des toénédic-

1 ions. 
C'est le privilège du Jour de l'An d'être 

• ..ranci jour des souhaits, mais pouf être 
lé premier en faveur il n'en est pas cepen-
dant l'unique. Pour nous, syndiquées catho-
liques nantaises, un autre jour de fête a 
lui dans ce mois de janvier, celui de notre 
patronne « Sainte Geneviève ». 

N'imaginez-vous pas combien celle qui. 
garda Paris, que l'histoire nous montre 
veillant sur ses remparts, dût se pencher 
le 3 janvier vers le Syndicat des Dames 
employées, le nôtre, et lui donner l'assu-
rance que sa sollicitude ne lui manquerait 
jamais ; que la confiance qu'il lui avait té-
moignée èn se plaçant sous sa protection 
ne serait pas déçue, qu'ayant sauvé Paris 
des hordes ennemies qui menaçait la Cité, 
elle défendrait de même le Syndicat des 
Damés employées contre tout ce qui le me-
nacerait. " Il 

Gloire à Sainte Geneviève, patronne du 
Syndicat. 

REUNION SYNDICALE 
Le bureau syndical s'est réuni le 24 dé-

cembre, sous la présidence de Mlle Gou-
pille. 

Présentes : Section commerce : Mlles Ni-
col, Martin, Cizeau, Marynia, Croué. Sec-
tion bureaux : Mmes Gouthière, Drouard, 
Bouhier, Gautreau, Briand et les deux nou-
veaux membres de ce bureau, Mlles Guillon 
et Poupart. || 

Déléguées : Section Saint-Pierre : Mlle 
Chiroh. Section Chantenay : Mlle Martin. 

Lecture du procès-verbal de la précé-
dente réunion : adopté. 

Recrutement : Depuis la dernière réu-
nion, huit nouvelles adhésions. 

Fonctions membres bureaux : En raison 
des élections, la présidente propose le vote 
nour assigner les fonctions des membres 
du bureau. 

Section commerce : Les deux membres 
élus étant des membres sortants, la section 
conserve les fonctions respectives de ses 
membres sans aucun changement. , 

Sections bureaux : Le vote donne les ré-
sultats suivants : 

Présidente, Mlle Drouard ; vice-prési-
dentes, Mine Gouthière, Mlle Poupart ; se-
crétaires. Mlles Bouhier et Gautreau ; tr'é-
sorière, Mlle Guillon ; archivistes biblio-
thécaires", Mlles Briand et Gohier. 

Revision des Commissions 

Placement : Mlle Nicol passe la prési-
dence de cette Coinmission à Mlle Drouard. 

Recrutement : Mlles Goupille et Croué, 
assistées des propagandistes. 

Cercle d'Etudes : Présidente, Mme Gou-
thière. Prend la charge de tout ce qui 
touche au ' cercle : recrutement des confé-
rencières ; entente avec chacune d'elles et 
avec le président de séance ; envoi des 
convocations sur lesquelles sera indiqué le 
sujet traité. 

Cours professionnels : Mlle Drouard. 
Secours mutuels : Mlle Martin. 
Bibliothèque : Mlles Briand et Gohier. 

- Maisons de vacances : Mlle Bouhier. 
Sports : Mlle Bouhier. 
Journal : Mlle Marynia, avec la collabo-

ration des membres du bureau, chacune 
devant fournir tous les mois les rapports 
utiles à communiquer se rattachant à son 
service. 

■ Coopérative : Mme Gouthière. A partir 
de mars un article relatif à la Coopérative, 
à ses prix extraordinaires, aux denrées 
particulièrement avantageuses, sera publié 
par les soins de la présidente, dans la ru-
brique de cette Commission. Avis à toutes 
de le lire avec attention et de le signaler 
à sa famille. 

Fêtes ; Mlle Cizeau, absorbée de plus en 
plus par la permanence syndicale, passe la 
présidence de la Commission des fêtes à 
Mlle Nicol, mais son dévouement et son 
précieux concours restent acquis à cette 
Commission. 

Cotisations : Mlle Cizeau informe le bu-
reau que le nombre des cotisations a été, 
pour- l'année 1922, de G32. Le bureau est 
très heureux de ce beau résultat ; il y 
trouve l'encouragement de toujours plus 
d'efforts et d'une union toujours plus com-
plète. 

Réunion mixte professionnelle : Mlles 
Goupille et Croué, déléguées à cette réu-
nion, en rendent compte au bureau. Le ré-
sumé en paraît par un article particulier 
d'ans le journal de ce mois. (Voir plus loin). 

Déléguées à l'U. D. : Selon les termes des 
statuts, nous avons droit à présent à huit 
déléguées. Le bureau les désigne. Ce sont : 
Mlles Goupille, Nicol, Jeanne Martin, Mary-
nia, Drouarlcli, Croué, Mme Gouthière, Mlle 
Bouhier. 

La séance est levée. 

Compte - Rendu 
de l'Âïserhblée Générale 
du 17 Décembre 1922 

L'assemblée générale d'hiver s'est réunie 
le 17 décembre, sous la présidence de M. 
Pressensé, président de l'U. D. 

J'exprime en commençant nos regrets 
que toutes nos syndiquées n'aient pas ré-
pondu à l'invitation qui leur avait été faite 
Elles se seraient retrempées au contact de 
notre famille syndicale et auraient pris 
part en même temps au vote d'élection du 
tiers des membres du bureau. 

M. Pressensé nous adresse quelques mots 
de félicitations sur le développement tou-
jours croissant de notre Syndicat, puis il 
prend ensuite un à un les différents ser-
vices ; 

La coopérative, dont nous devrions uti-
liser davantage les produits avantageux : 

Le journal, auquel nous tenons tant et 
dont lés colonnes sont trop petites ; 

Le secours mutuel, auquel Mlle J. Mar-
tin, en termes encourageants, nous invita 
vivement à faire toutes parties, la Société 
réalise très bien son but et prouve son uti-
lité car elle a déjà indemnisé plusieurs so-
ciétaires ; i :, 

La Commission des sports, qui devient 
très active ; 

La Commission des fêtes, jamais lasse 
quand il s'agit de nous faire plaisir, nous 
donna le programme pour 1923. 

M. Pressensé nous parle ensuite de 
nos inscriptions au Conseil de Prud'hom-
mes, inscriptions à faire dans le plus bref 
délai, la liste électorale étant close le 
20 avril. 

Enfin, pour terminer, il nous communi-
qua les discussions importantes qui se font 
au sujet de la journée de huit heures et 
nous prouva combien étaient utiles les 
organisations syndicales. 

L'ordre du jour étant épuisé on procéda 
aux élections. 

Pour la section du commerce : Mlles Ni-
col et Marynia, membres sortants et rééli-
gibles, furent élues à la majorité. 

Pour la section des bureaux : Mlle Guil-
lon. membre sortant, fut réélue, et Mile 
Poupart. 

Syndicat 
des Dames employées 

du Commerce et de l'Industrie 

ïopfes Applications de i'Electricftï 

NOS SECTIONS 

Section Saint-Pierre 

Réunion d'étude le dimanche 7 janvier. 
Mlle Chiron, présidente de la section, traite 
elle-même le sujet : L'Eglise et lé travail. 

Son exposé très clair donne à ses a'udi-
trices un aperçu, une vue d'ensemble de 
l'encyclique à jamais célèbre « Rerum No-
varum ». Elle démontre combien PEgiise 
s'est toujours préoccupée de la condition 
du travailleur, qu'elle seule a trouvé la so-
lution vraie du problème en basant les rap-
ports entre patrons et travailleurs sur les 
principes de justice et dé charité. 

C'est là la ligne de conduite absolument 
sûre pour nos Syndicats chrétiens. 

A l'issue de l'étude, Mlle Chesneau, tré-
sorière, rend compte au bureau des avan-
tages dont ont bénéficié plusieurs membres 
de la section pendant les dernières va-
cances. 

Puis elle reçoit les cotisations pour 
1923. 

La séance est levée. 

Section de Chantenay 

Réunion mensuelle : 10 décembre 1922 

Cette réunion était présidée par M. Pres-
sensé, président de l'Union départemen-
tale. Malgré' les multiples occupations et 
charges qui lui incombent, M. Pressensé 
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avait répondu à l'invitation qui lui avait 
été adressée' ; la section de Chantenay y 
a été très sensible. 

Mlle Martin, présidente de la section, 
présenté M. Pressensé, le remercie de sa 
présence gui est un encouragement, puis iLii donne la parole. 

Le président de TU. D. expose alors les 
questions professionnelles actuelles ét le 
travail de PU. D. par rapport à ces ques-
tions. 

Demandes de dérogation, par les patrons, 
à la fermeture des magasins les dimanches 
24 et 31 décembre. Refus opposé jusqu'a-
lors et espoir que les employés pourront, 
comme à l'habitude, jouir de leur repos. 

Heures supplémentaires de travail.— Une 
correspondance à ce sujet est échangée 
avec les autres grandes villes. Les bureaux 
de nos Syndicats s'en occupent activement. 

Union régionale. — Question pendante, 
très agitée au Congrès de Brest. Nos dé-
légués de Nantes ont chaudement plaidé 
nos intérêts. 

M. Pressensé fait ensuite une vibrante 
exhortation à toujours plus de dévouement 
au Syndicat. II en redit les principaux ser-
vices. 

II annonce enfin la date de la fête de la 
section de Chantenay ; elle aura lieu le 
14 janvier. 

Vifs remerciements de Mlle Martin à M. 
Pressensé ; espoir qu'il reviendra à nou-
veau. 

La séance est levée. 

CERCLE D'ETUDES 
du 14 janvier 1923 

Notre réunion du 14 janvier, continuant 
l'étude de l'Enclyelique « Rerum Nova-
rum », fut non seulement des plus intéres-
santes, mais encore, j'en ai l'intime convic-
tion, des plus fructueuses. Aussi faut-il re-
gretter doublement les absences... 

Nous allons bien essayer de donner ici 
un aperçu du programme si intelligemment 
développé par notre collègue, Mlle Jeanne 
Poupart, mais combien plus captivante était 
cette,réunion'elle-même, avec les commen-
taires si clairs' et si justes de M. l'abbé 
Briand ! 

On nous a montré tout d'abord comment 
le socialisme ne pouvait' résoudre la ques-
tion sociale, avec son système refusant 
idi'atlmettfe le droit de légitime propriété, 
et comment Pégoïsme- et l'envie provo-
quaient les malaisés de la société actuelle, 
lorsque chaciirt refuse de se contenter de 
son sort, se jetant à la poursuite d'un plus 
grand bien-être qu'il lui faut acquérir à 
tout prix. (Ce n'est pas rare, n'est-ce 
pas ?...) 

« Les inégalités sociales — nous dit Mlle 
Poupart — ne peuvent être supprimées. 
Elles naissent spontanément des différen-
ces, aussi'multiples que profondes, établies 
par la nature elle-même : différences d'in-
telligence, de talent, d'habileté, dé santé, 
de force... » 

Et, d'autre part, pour bien fonctionner, 
la société n'a-t-elle pas besoin du concours 
de tous, du plus pauvre comme du plus 
riche, du plus humble manœuvre comme 
du plus habile technicien ? 

Très spirituellement, notre collègue nous 
cite à ce propos cê que Botrel fait dire à 
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un paysan dans sa chanson intitulée : 
« Quelques renseignements » : j ' j 

Qui donc moudra ivot' farine 
Quand y aura plus d'meunicr ? 
Comment fe.rez-vous vot'cuisine 
/Quand y aura pliEls, d'charbonnicr ? 
Pour vous loger, vous, les vôtres, 
Ou!! donc fera les maisons ? 
Franchement, çà sera-t-il vous autres 
Qui n'êtes pas plus francs que maçons !' 

L'acceptation des inégalités, et par suite 
de la situation départie à chacun par la 
Providence, est donc d'abord une nécessité, 
puis un devoir pour nous catholiques. 

Mais s'ensuit-il l'interdiction de chercher 
à s'élever, à améliorer son état, à en sortir 
même ? Non pas, et l'Eglise, loin de le pen-
ser, s'est afi contraire .préoccupée toujours 
des moyens devant aider à l'ascension con-
tinuelle des individus et des peuples tout 
entiers vers le mieux-être et le mieux-vivre 
moralement et matériellement. 

Cependant, rien ne s'acquiert sans effort 
dans l'ordre moral et intellectuel comme 
clans l'ordre matériel, et c'est ici qu'inter-
vient la loi du travail « qui reste la grande 
loi de l'homme mais dont on ne sait pas 
■assez la haute dignité », nous dit Mlle Pou-
part. Suivons-la jusqu'au bout de ce para-
graphe : « Le travail en lui-même n'est pas 
la conséquence du péché, mais seulement 
l'effort pénible qu'il provoque. Dès sa créa-
tion, l'homme a été associé par Dieu à son 
œuvre créatrice. Travailler c'est donc con-
tinuer l'œuvre de Dieu, c'est parfois la 
compléter, et, si j'ose le dire, la perfection-
ner... Le chemin de fer qui sillonne la 
terre rapproche les hommes et assure la 
circulation des denrées ; le bateau qui fend 
les flots relie les continents, apporte aux 
pays qui en manquent parfois, le blé qui 
surabonde ailleurs ; le télégraphe... le télé-
phone... Travail tout cela ! Travail du cer-
veau et des mains, effort de tout l'être, 
esprit et matière, continuation et dévelop-
pement de l'œuvre de Dieu ! Quelle gloire, 
et quelle joie aussi ! Sentir la vie couler 
en soi et découler de soi pour l'avantage de 
tous !... 

» Ecoutons Sa Sainteté Benoît XV, dans 
un discours prononcé pour le Jubilé d'une 
Société ouvrière : « Personne ne suppose 
» que FEncyclique « Rerum Novarum » ait 
» été nécessaire pour constituer la dignité 
» de l'ouvrier. Même avant ce document 
» pontifical, l'Eglise voulait respecter dans 
» le plus humble l'image même de la res-
» semblance de Dieu. Elle le savait racheté 
» du même sang auquel le plus riche des 
» banquiers doit également le salut de son 
» âme, et en le montrant en route vers la 
» même patrie céleste à laquelle doivent 
» tendre les riches de la terre, l'Eglise 
» voulait qu'au moins sous les voûtes des 
» temples sacrés, le pauvre et l'humble tra-
» vailleur n'eussent pas un traitement dif-
» férent de celui qui serait d'aventure ré-
» serve aux grands de la richesse et du 
» blason. Mais une douloureuse expérience 
» enseignait que hors du temple, elle était 
» trop souvent violée, cette dignité, que la 
» foi et la raison voulaient reconnaître 
» aussi dans le serviteur et dans l'homme 
» du peuple. » ! ! I ' 

L'exposé de la conférencière et les com-
mentaires précis de M. l'abbé Briand nous 
amènent facilement ensuite à comprendre 
l'évidence de l'erreur capitale, qui consiste 
à croire que les deux classes sont ennemies. 
« C'est une aberration telle qu'il faut pla-
cer la vérité dans une doctrine nettement 
opposée. La concorde engendre l'ordre et 
la beauté ; au contraire, d'un conflit perpé-
tuel il ne peut résulter que la confusion et 
les luttes sauvages. » i 

Mais l'Eglise seule a le pouvoir de com-
mander à tous les égoïsmes d'ici ou là, ei 
d'imposer à tous, .ouvriers et patrons, l'ac-
complissement de la justice ; M- l'abbé 
Briand nous le démontre d'une manière 
frappante, renforçant ces passages de l'étu-
de lie notre collègue : « L'Eglise, par sa 
doctrine morale, rappelle les devoirs mu-
tuels. Elle dit à ceux qui ont reçu les dons 
de la fortune : Soyez généreux, et tenez 
plutôt à l'équité qu'au droit strict. Donnez 
à ceux que vous employez le salaire qui 
convient. Que les membres des classes éle-
vées s'approchent des plus humbles, sou-
lagent leur détresse; par dessus tout qu'ils 
consolent leur éprit par les leçons de la 
Fol et le réconfort i.' e l'espérance chrétien-
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ne. D'un autre côté, elle rappelle à Pou-
vnicr qu'il doit fournir intégralement et 
fidèlement tout le travail auquel il s'est 
engagé par contrat libre et conforme à 
l'équité ; qu'il ne doit léser son patron ni 
dans ses biens ni dans sa personne, ses re-
vendications même doivent être exemptes 
de violence et de sédition... » 

« Il faut que dans l'esprit du travailleur 
comme dans l'esprit du patron, l'idée de 
justice et de charité se dresse au-dessus de 
l'idée de bénéfice ou de gain. Il faut qu'à 
leurs yeux rayonne par-delà les sollicita-
tions de l'intérêt privé la juste préoccupa-
tion de l'intérêt général. » 

Concluons donc maintenant, comme nous 
le demande notre collègue en fin de son 
étude si intéressante : « Que la réalisation 
de la question sociale est dans l'esprit de 
justice et d'amour que nous prêche l'Evan-
gile... — et faisons des vœux ■— des vœux 
de bonne année ! — pour que notre Cercle 
d'Etudes contribue efficacement à la for-
mation de cet esprit en nous et autour de 
nous ! ' 

M. GOUTHIERRE. 

COMPTE-RENDU 
de la réunion de îa Commission mixte 

du 22 décembre 1922 

(Voir le compte rendu sous le titre : Action 
professionnelle) 

La journée de huit heures, dont nous 
avons apprécié tous les avantages, a été 
l'objet, dans le courant de décembre, d'un 
grand débat dans les villes industrielles et 
commerçantes de France de plus de 100.000 
habitants. Les magasins de Paris donnèrent 
le signal en demandant un supplément 
d'heures allant de 300 à 500 heures par an. 

Les Syndicats employés refusèrent cette 
proposition. | j 

Le Ministre du Travail demanda, par .les 
Inspecteurs divisionnaires, à faire établir 
dans chaque ville intéressée un accord 
entre le patronat et les employés, au moyen 
de réunions entre délégués patronaux et 
délégués employés. 

A Nantes, la réunion eut lieu le 22 -dé-
cembre, rue de l'Ecluse, au siège de la 
section divisionnaire llu travail. Y assis-
taient dix délégués patronaux et huit dé-
légués employés ; les premiers représen-
taient le Syndicat de la nouveauté, de la 
chaussure, de l'Union du commerce de dé-
tail, du charbon et de la quincaillerie. Ils 
proposèrent d'abord 200 heures, 250 heures 
et 300 heures. Les délégués employés 
étaient représentés par deux membres cé-
gétistes, deux membres du Syndicat dès-
Employés, deux employés quincailliers, et 
par trois membres de notre Syndicat fé-
minin. Tous ces délégués employés propo-
sèrent le chiffre de 120 heures. 

La tâche était lourde pour nous de res-
ponsabilité et d'honneur. Nos déléguées 
firent preuve de tact et de courage et sou-
tinrent avec énergie la cause de nos tra-
vailleuses. Elles prouvèrent qu'avec 120 
heures les exigences patronales pouvaient 
être satisfaites, elles s'appuyèrent sur le 
devoir qui nous incombe près de notre fa-
mille et dans la vie du foyer, devoir qui se 
trouverait lésé si les heures de la journée 
devenaient trop longues. 

La discussion fut difficile et menaçait de 
ne pas aboutir ; l'Inspecteur divisionnaire 
fit remarquer aux délégués patronaux que 
si le chiffre des heures supplémentaires 
était trop élevé, il ne passerait pas au mi-
nistère, car il fallait pour observer la loi 
maintenir à de certains moments le prin-
cipe des huit heures. Il dit ensuite que la 
plupart des villes Intéressées dans ce débat 
avait fait un accord avec 150 heures et il 
demande à tous les délégués de s'entendre 
sur ce chiffre. Après une courtoise discus-
sion tous acceptèrent l'accord des 150 heu-
res qui pourra être mis en application 
aussitôt le décret promulgué. 

Soyons donc fières de notre Syndicat et 
soyons-lui fidèles ; prouvons-lui notre atta-
chement, à lui qui prend à cœur la défense 
de nos intérêts en devenant des syndiquées 
convaincues de son rôle bienfaisant. 

Rachel CROUE, 

Secrétaire adjointe. 

ELECTIONS AU COSSEiL 
DE PRUD'HOMMES 

(Lire la marche à suivre dans l'article sur 
ce sujet, au commencement du présent 

, journal). ; ij . ' | j 

Nous redisons à toutes nos syndiquées 
crue c'est pour elles un devoir de prendre 
part au vote pour le prud'homme. Vous 
savez que ce tribunal est celui qui règle les 
conflits du travail ; il est composé de re-
présentants patronaux et de représentants 
employés. Il est donc de notre intérêt de 
bien choisir ceux à qui nous confierons le 
soin de nous défendre. 

Pour être électeur au prud'homme, il faut 
être de nationalité française, avoir vingt-
cinq ans. « Toutes celles remplissant ces 
conditions sont priées de se faire inscrire 
à la permanence, 18, rue Talensac, et d'ap-
porter leur extrait de naissance et un cer-
tificat de résidence délivré par le commis-
saire de police de leur quartier. 

COOPERATIVE 
Nous rappelons à nos collègues du Syn-

dicat que la Coopérative leur offre, à des 
prix des plus avantageux, tous les appro-
visionnements d'épicerie, conserves, beurre, 
etc., leur permettant de réaliser une éco-
nomie moyenne de 25 % sur le commerce 

"dinai.re. S'adresser rue de Bel-Air. 

FAÈVMLLE SYNDICALE 
Mariages 

Le mariage de Mlle Marguerite Bioret et 
de M. Marcel Morais a été célébré le mardi 
1G janvier, en l'église de Hauté-Goulaine. 

— Le lundi 22 janvier a été béni, en 
l'église cathédrale de Nantes, le mariage de 
Mlle Marcelle Rondeau et de M. Maurice 
Lemoine. i 

Que nos chères compagnes syndiquées 
trouvent ici l'assurance de nos meilleurs 
vœux de bonheur. , \ 

Naissance 
Nous apprenons l'heureuse naissance de 

Jean-François-Louis-Marcel Bouet (10 jan-
vier). Nous nous unissons à la grande joie 
des parents, auxquels nous adressons nos 
plus sympathiques félicitations et nos 
meilleurs vœux pour leur cher petit en-
fant. - ! ■ j

 :
i] ; ;:; ij| :fj|| §| 

Nécrologie 
Monsieur Joseph Rannou, décédé le 31 dé-

cembre 1922, à l'âge de 23 ans. 
■— Madame Jules Vannier, décédée le 

9 janvier, à l'âge de 55 ans. 
Que nos pauvres chères compagnes, Mme 

veuve Joseph Rannou, Mlle Juliette Van-
nier, soient assurées de la part très sin-
cère que nous prenons à leur deuil si dou-
loureux, et de nos ferventes prières. 

— Décès de Mme veuve Jean Gicquel, le 
19 décembre, à l'âge de 84 ans. 

Vifs sentiments de condoléances à tous 
les siens. 

Syndicat de l'Aiguille 
Saction Sainte-Anne 

Compte rendu de la réunion générale 
du 10 décembre 1922 

La séance est ouverte à 5 heures pré-
cises. 11 y avait belle assistance venue pour 
écouter le docteur Le Meignen nous faire 
une conférence sur l'alimentation. 

L'on nous' fit part d'abord de la démis-
sion de Mlle Durassier, notre dévouée tré-
sorière. i i ' 

Depuis le commencement du Syndicat, 
c'est-à-dire depuis 28 ans, qu'elle remplis-
sait sa charge avec délicatesse, intelligen-
ce et dévouement, elle se voit contrainte 
pour raison de santé, à résilier son man-
dat. . , " • :! : : , 

Toutes nous la regrettons, mais elle res-
tera parmi nous comme trésorière hono-
raire et membre bienfaiteur. 

A l'unanimité des voix, Mademoiselle 
Rousseau fut élue trésorière. 

Ensuite, Monsieur le docteur Le Mei-
gnen prit la parole ; le sujet est un pro-
blème tout d'actualité par les temps diffi-
ciles que nous traversons. 

Il le traita au point de vue hygiénique 
et économique : i 

f 1° Pourquoi s'alimenter ? j 2° De quoi s'alimenter ? 
| Il faut s'alimenter pour conserver la 
j chaleur de notre organisme et le soutenir, 
i Avec quoi s'alimenter ? La nourriture 
' doit être azotée. C'est dans la viande et le 

poisson que nous trouvons cet azote. Les 
autres aliments sont secondaires tout en 
étant sains et nécessaires. 

Tels aussi les légumes féculents et les 
pâtes alimentaires. i 

Il ne faut pas abuser des conserves qui 
par leur usage fréquent, peuvent engen-
drer des maladies. Enfin, comment s'ali-
menter ? Il faut se nourrir raisonnable-
ment sans trop se presser et autant que 
possible mettre un intervalle'avec la re-
prise du travail. Ce qui souvent est diffi-
cile chez l'ouvrière et qui empêche la di-
gestion normale. Tant qu'à l'hygiène;, il 
faut mettre beaucoup de propreté autant 
dans l'apprêt de la nourriture que dans la 
vaisselle qui nous sert. La condition essen-
tielle, c'est que tout soit préparé avec 
beaucoup de, soin, et d'une propreté Irré-
prochable. 1 

Ce n'est qu'un résumé bien imparfait 
de ce qui nous a captivé pendant plus 
d'une demi-heure. Mais nous espérons que 
toutes celles qui étaient présentes met-
tront à profit tous ces conseils si clairs et 
si précis. 

Pour terminer cette belle séance, Mon-
sieur Pressensé, président de PU. D., nous 
donna connaissance de plusieurs lettres 
concernant les démarches faites à Paris 
pour la réglementation du travail. 

Puis, il nous annonça les élections 
prud'homales et engagea toutes les person-
nes âgées au moins de 25 ans, à faire le 
nécessaire pour être électeur. 

Nous avons remercié très chaleureuse-
ment nos conférenciers, M. Le Meignen et 
M. Pressensé, qui nous firent passer quel-
ques instants aussi instructifs que prati-
ques pour l'hvgiène de notre vie, autant 
qu'au point de vue de notre intérêt so-
cial. 

La Présidente. 

Avis Important 
Nous prévenons nos syndiquées de la 

Section Sainte-Anne., qu'à partir du 1er 
janvier courant, les cotisations du syndi-
cat devront être payées chez : 

Mlle Rousseau, 16, rue Lafayette, con-
ciergerie de la Banque de France. 

Et celles des secours mutuels chez Mlle 
Favre, 20, rue de Veridiun. 

Nous engageons, très instamment, nos 
jeunes filles à effectuer ce petit règlement 
de compte, au moins avant la fin de fé-
vrier pour que, dans les magasins, elles 
aient droit à leurs escomptes ou qu'en cas 
de maladie tous les secours leurs soient 
accordés sans difficultés. 

La Secrétaire. 

Convocation 
La vente de charité annuelle de la Sec-

tion Sainte-Anne aura lieu le 4 mars, salle 
des Syndicats, 6, rue Bel-Air, nous fai-
sons appel à toutes les bonnes volontés 
pour que nos comptoirs aient un aspect 
tout particulier sachant charmer les yeux 
de tous nos visiteurs. 

i^écroiopie 
Madame Doisy, mère de notre conseil-

lère, de la Section Sainte-Anne, est décé-
dée le 21 décembre 1922 en sa demeure, 
rue du Moulin. 

Nous offrons à Mlle Doisy, sa fille, nos 
plus sincères condoléances. 

Section Sainte-!?arie 
La vente de charité |d:e la section Sainte-

Marie en faveur de la Société de Secours 
Mutuels aura lieu le dimanche 4 février, 
Salle du Chapeau-Rouge, de 9 h. à 6 h. du 
soir. i ,j 

Très belle exposition de lingerie et ven-
te à des prix très modérés. 

Nombreuses attractions; pêche à la li-
gne; roue du bonheur, etc. 

(Le bureau du Syndicat Sainte-Marie re-
mercie sincèrement toutes les personnes 
qui s'intéressant à notre Œuvre, nous ont 
envoyé jd« si beaux lots. L. V. 

Le Gérai t : GUSTAVE PRESSENSÉ. 

LEGLAS-MAURICE & JAMIN 
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